
Charte de fonctionnement

Le potager de l’école

1/ Constitution du potager

Le potager est réparti de la façon suivante :

- Un espace « potager » classique : rangs de fruits et légumes plantés par les habitants, par des classes et les 

enfants du périscolaire, et identifiés par des affichettes.

- Un espace de buissons et plantes aromatiques, accessible à tous

- L’espace « compost » alimenté grâce à la contribution de la cantine

- La mangeoire à oiseaux : chacun est libre de venir alimenter la mangeoire à oiseaux, notamment les mois 

d’hiver !

- Une ruchette, pour accueillir les abeilles qui pollinisent nos fleurs et nous donnent du bon miel.

- Un local communal où sont stockés les outils de jardinage

- Un bac à eau fourni par la mairie, pour l’arrosage.

2/ Règles de bonne pratique

- Nous sommes dans un espace de potager partagé et ouvert à tous ; et écologique ! (merci de ne pas 

utiliser d’engrais chimique).

- Merci de veiller au respect des travaux en cours de l’équipe éducative (identifiés par des affichettes)

- Merci de veiller à ranger le matériel et outils après utilisation. En cas d’usure ou de casse, les dons d’outils 

sont les bienvenus.

- Chaque habitant est libre de venir jardiner dans ce potager. Soyons curieux, et prenons soin de l’ensemble 

du potager ! (Arrosage, désherbage, etc…)

Nous contacter : projetpotagerecolepontptean2021@gmail.com 
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